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Hydro-Québec 
Direction - Affaires réglementaires et
services de transport d’électricité
Complexe Desjardins, C.P. 10 000

Tour Est, 16e étage

Montréal (Québec)  H5B 1H7
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PAR COURRIEL

Le JJ-MM-AAAA
ABC Inc. (ou S.E.C.) 

A/S  **** 

Titre 

1234, rue Principale 

Ville (Québec) Code postal
Objet :
CONVENTION D'ÉTUDE D’AVANT-PROJET
PROJET NO***

POUR LE RACCORDEMENT DE LA CENTRALE (Nom de la centrale, du parc éolien ou de parc photovoltaïque)
(Réf. : Demande Oasis # ***R – Appel d’offres ***)
Bonjour,

À la suite de votre demande d’étude d’intégration (OU À titre de soumissionnaire retenu de l’appel d’offres A/O ***), Hydro-Québec, agissant dans ses activités de transport d’électricité (ci-après le « Transporteur »), vous fait parvenir la présente convention d’étude d’avant-projet par laquelle vous l’autorisez à démarrer l’étude d’avant-projet afin de raccorder au réseau d'Hydro-Québec la centrale citée en titre.
L'étude d’avant-projet consiste en une étude d'ingénierie menée par le Transporteur pour établir les ajouts à apporter au réseau d’Hydro-Québec y compris le coût et la date d’achèvement de ces ajouts qui seront nécessaires pour raccorder la centrale citée en titre, ainsi que la date de mise sous tension initiale de vos installations.
A) Données utilisées pour l'étude d’avant-projet
Les données utilisées pour réaliser l'étude d’avant-projet sont celles que vous avez fournies au Transporteur au moment de votre demande d’étude d’intégration (OU celles indiquées dans votre soumission) et dont les principales caractéristiques apparaissent à l’annexe I de la présente.  Vous devrez également fournir toutes autres informations pertinentes demandées à l’annexe A du document « Exigences techniques de raccordement de centrales au réseau de transport d’Hydro-Québec ». OU, s’il s’agit d’un raccordement au réseau de distribution, du document « Norme E.12-01 : Exigences relatives au raccordement de la production décentralisée au réseau de distribution d’Hydro-Québec» incluant les modèles spécifiques à votre centrale permettant au Transporteur de réaliser les études avec les logiciels PSS/E et EMTP.
Advenant que vous désiriez modifier les données fournies au Transporteur, le Transporteur procédera, au besoin, à une réévaluation du scénario d’intégration de la centrale au réseau, afin de déterminer la solution optimale de raccordement aux fins de réalisation de votre projet. Vous devrez, le cas échéant, assumer les coûts additionnels des études d’intégration de mise à niveau.

De plus, la date de mise sous tension initiale de votre projet ne peut être modifiée que si vous en faites la demande écrite et que vous démontrez avoir pris les mesures nécessaires pour établir la date de mise sous tension initiale dans un délai raisonnable et que les Parties ont convenu d'une entente écrite à ce sujet.
B) Produits livrables

Lorsque l'étude d’avant-projet sera complétée, le Transporteur vous confirmera les informations relatives à la solution de raccordement, dont notamment :
· la tension du ou des points de raccordement de la centrale au réseau d'Hydro-Québec;

· les ajouts ou modifications à apporter au réseau d'Hydro-Québec;

· les besoins en télécommunication ;

· les niveaux de court-circuit;

· les conditions et autres exigences techniques complé​mentaires de raccordement;

· l’estimation des coûts et du délai pour réaliser les travaux de raccordement.
Le Transporteur vous transmettra également des informations supplémentaires vous permettant de réaliser la conception et l’ingénierie de vos installations conformément aux exigences techniques applicables à votre projet dont notamment :

· les données requises pour le calcul des élévations de potentiel de terre;

· les lieux d’impédance relative au réseau vous permettant de compléter l’étude d’émission concernant la qualité de l’onde;

· la valeur de l’inductance de neutre du ou des transformateurs élévateurs servant au raccordement de la centrale (ou du parc éolien) si nécessaire;

· la liste des signaux d’acquisition requis;
· le rapport de protection de ligne incluant la liste des relais requis.

C) Coût et délai pour réaliser l'étude d’avant-projet
Le coût total estimé pour réaliser cette étude d’avant-projet et le délai prévu pour la compléter sont présentés à l’Annexe I. Le délai débute à compter de la date de réception de la présente convention signée, de la réception des informations techniques requises et, le cas échéant, du dépôt de la garantie financière tel que mentionné à l’Annexe I. 
Selon les dispositions des Tarifs et conditions des services de transport d'Hydro-Québec
, dont notamment l'appendice J, le coût de l'étude d’avant-projet est assumé par le Transporteur, et ce, à la condition que le projet se réalise et que le Transporteur vous ait émis l'acceptation finale du raccordement.
Le Producteur s’engage à rembourser au Transporteur les coûts réels encourus, advenant l'abandon du projet, en tout ou en partie, pour quelque raison que ce soit, autres qu'un manquement ou un défaut de la part du Transporteur, ou advenant que la mise sous tension initiale de la centrale  ne se fasse pas à l'intérieur d'un délai de vingt-quatre (24) mois de la date prévue pour la mise sous tension initiale ou celle reportée conformément au présent article pour des raisons autres qu'un manquement ou un délai de la part du Transporteur, et à indemniser le Transporteur de tous les dommages, frais, pertes qu'elle peut subir ou engager et qui sont causés directement par un événement de défaut de votre part en vertu de la présente convention.

D) Modalités et dépôt de garantie financière
Lorsqu’applicable, afin de couvrir le coût de l'avant-projet et les autres dépenses afférentes, vous devez nous faire parvenir dès la signature de la présente convention une garantie financière selon les montants et échéancier précisés à l’Annexe I.  
Toute garantie financière doit être fournie sous forme de lettre de crédit standby irrévocable et inconditionnelle ou d’une convention de cautionnement, être conforme aux modèles joints à l’annexe II de la présente convention, avoir un terme initial d'au moins un (1) an et être sujette à un renouvellement automatique annuel avec avis préalable de non-renouvellement d'au moins 90 jours avant toute échéance.

Toute lettre de crédit doit être émise par une institution financière qui est à la satisfaction du Transporteur et le demeurer. S’il juge que celle-ci n’est plus à sa satisfaction, le Transporteur peut exiger une substitution de l'institution financière. Aux fins des présentes, une institution financière est réputée être à la satisfaction du Transporteur si celle-ci :

i) est une institution financière canadienne ou une institution financière étrangère possédant une succursale canadienne;
ii) possède au moins dix (10) milliards de dollars d’actifs;
iii) maintient en tout temps une notation de crédit minimale de A- par Standard & Poor’s, A3 par Moody's ou A (low) par DBRS Morningstar.  Si une institution financière a une notation de crédit égale à ce seuil minimal et si ladite notation de crédit est sous surveillance ("credit watch") avec une perspective négative, elle n'est pas admissible à fournir une lettre de crédit. Si les agences de notation n'accordent pas des notations de crédit de même niveau à ladite institution financière, la notation de crédit la plus faible est retenue.
Toute convention de cautionnement doit provenir d'une société affiliée qui est à la satisfaction du Transporteur à la condition que celle-ci ait une notation de crédit d'une des agences de notation, tel qu'apparaissant à l'annexe III de la présente convention.  En fonction de la notation de crédit de la société affiliée, cette annexe établit le montant maximum qu'elle peut garantir. Au-delà de ce montant, vous devrez fournir une lettre de crédit respectant les exigences de la présente convention afin de couvrir la différence.
En tout temps, vous pourrez substituer une garantie financière à une autre garantie financière qui respecte les exigences de la présente convention et à la condition d’obtenir le consentement préalable du Transporteur, lequel ne peut refuser de donner son consentement sans motif raisonnable.
Si vous omettez de renouveler ou remplacer une garantie financière au plus tard 45 jours avant sa date d'expiration, le Transporteur est autorisé à prélever le montant intégral de cette garantie financière, et ce, peu importe que vous soyez en défaut ou non.  Par la suite, si vous procédez au renouvellement ou au remplacement de la garantie financière 







et n’êtes pas en défaut, le Transporteur vous retournera, à l’intérieur d’un délai de 20 jours, les montants ainsi prélevés, sans intérêt.
Lorsqu’un événement de défaut survient, le Transporteur peut exercer cette garantie financière afin de (i) se rembourser pour le coût de l'étude d’avant-projet advenant l'abandon de votre projet pour quelque raison que ce soit, autres qu'un manquement ou un défaut de la part du Transporteur, ou advenant que les travaux soient suspendus et entraînent un report de la mise sous tension initiale de vos installations de plus de 24 mois de la date prévue ou celle reportée conformément au présent article pour des raisons autres qu'un manquement ou un délai de la part du Transporteur, étant entendu qu'à l'expiration de ce délai, votre projet de raccordement sera considéré comme abandonné, et (ii) s’indemniser de tous dommages, frais et pertes qu'il peut subir ou engager et qui sont causés directement par un événement de défaut de votre part en vertu de la présente convention.

Constitue un événement de défaut, le fait de ne pas respecter une obligation de la présente convention, le fait de devenir insolvable ou de commettre tout acte de faillite, la résiliation, la révocation, la dénonciation, la répudiation ou le rejet des présentes par quiconque en vertu de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité ou de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies ou toute autre loi semblable.

Si vous n’êtes pas en défaut et que vous ne devez aucune somme au Transporteur aux termes de la présente convention, la garantie financière déposée en vertu de la présente vous sera retournée dans les 20 jours ouvrables suivant l'acceptation finale du raccordement par le Transporteur, à moins d’indication contraire contenue dans l’entente de raccordement à intervenir entre le Transporteur et vous. 
E) Modification à l'étude d’avant-projet ou cession
Advenant toute modification non substantielle
 à votre projet ou votre retard à remettre les informations requises par le Transporteur pour poursuivre l’étude d’avant-projet, ou pour toute raison valable, le Transporteur peut demander une garantie additionnelle pour poursuivre l'étude d’avant-projet et prolonger le délai estimé de réalisation mentionné à la présente.
Toutefois, tout changement de votre part qui aurait comme effet d'augmenter substantiellement le coût ou le délai de réalisation estimés des travaux requerra votre acceptation par écrit des impacts de ces changements.
Avant de céder ou transférer la présente convention, en tout ou en partie, vous devez obtenir l’accord préalable du Transporteur en lui transmettant un avis indiquant la date prévue de cession ou de transfert, les noms et coordonnées des entités visées. Le Transporteur peut notamment demander une garantie financière de la part du cessionnaire selon les modalités précisées dans sa réponse.
F) Maintien de la priorité 

Conformément aux Tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec, et afin de maintenir votre priorité dans la séquence des études d’impact, la présente convention doit être signée et retournée au Transporteur dans un délai de 15 jours, avec la garantie financière exigée à cette date, le cas échéant. Si ce délai n'est pas respecté, votre demande sera alors réputée retirée.

Signature et entrée en vigueur
Cette convention entre en vigueur lorsqu’Hydro-Québec reçoit confirmation de votre signature et, le cas échéant, la garantie financière exigée à cette date.
Veuillez agréer l'assurance de nos sentiments les meilleurs.

Stéphane Verret

Directeur, Affaires réglementaires

et services de transport d’électricité

XYZ inc. , autorise la réalisation de l’étude d’avant-projet et s’engage à en assumer le coût, selon les termes décrits à la présente convention.
Nom :

Titre :

Signature :                                                               
ANNEXE 1

Données POUR L’Avant-Projet 

A) Nom de la centrale :
B) Adresse des installations : 

La centrale est située dans la(les) municipalité(s) de _________________, dans la MRC / le territoire non organisé de _______________,

Coordonnées : 
Lat. :
**.***** Nord





Long.: **.***** Ouest

C) Date de mise sous tension initiale demandée : JJ-MM-AAAA
D) Puissance installée : ** MW

E) Puissance maximale à transporter : ** MW

F)  Type de production : ____________

G) Coût estimé pour réaliser l’étude d’avant-projet : ____________________ $

H) Échéancier pour dépôt de la garantie financière:
a. À la signature de la présente entente, une garantie financière au montant de _____________dollars (               $)._
b. Au plus tard le jj mmmm aaaa un montant additionnel de  ______________dollars (________ $) qui aurait pour effet de porter le montant total  à ________________ dollars (      $).
I)  Date visée pour la livraison de l’étude d’avant-projet : ____________

J)  Données techniques fournies par le client : formulaire intitulé « Nom du producteur_Demande_de_Raccordement_Formulaire_date.xlsx »

K) Schéma unifilaire du poste de départ / de sectionnement

L) Schéma de localisation de la centrale / des éoliennes et du poste de départ
ANNEXE II
LETTRE DE CRÉDIT STANDBY IRRÉVOCABLE ET INCONDITIONNELLE
Montréal, le ________________________

No. : ________________________

Bénéficiaire :
HYDRO-QUÉBEC



75, boul.  René-Lévesque ouest, 15e étage



Montréal (Québec) H2Z 1A4



À l’attention de la Direction – Crédit, assurances et risques intégrés
À la demande de (nom du donneur d’ordre, si différent du producteur), (ci-après le « Donneur d’ordre »), dont le siège social est situé au (adresse du donneur d’ordre), pour le compte de (nom du producteur), (ci-après le « Producteur »), dont le siège social est situé au (adresse du producteur), nous, (nom et adresse de l’institution financière), établissons en faveur du Bénéficiaire notre Lettre de Crédit Standby Irrévocable et Inconditionnelle (ci-après la « Lettre de Crédit ») pour un montant n’excédant pas la somme de                   $CA (                                    dollars canadiens) (ci-après le « Montant Garanti ») en garantie du paiement des sommes qui sont dues au Bénéficiaire par le Producteur ainsi qu’en garantie de l’exécution des obligations contractuelles découlant de la convention d’avant-projet, de l’entente de raccordement et de toute autre entente liée au raccordement visant l’intégration de (insérer ici le nom de la centrale ou du parc éolien) au réseau d’Hydro-Québec.
Des fonds seront mis à votre disposition en vertu de la Lettre de Crédit sur présentation des documents suivants:

1. votre demande écrite de paiement signée par un représentant dûment autorisé du Bénéficiaire, précisant le montant du tirage demandé, lequel ne peut dépasser le Montant Garanti;

2. l’original ou une copie de la Lettre de Crédit.

Les tirages partiels sont autorisés jusqu’à la hauteur du Montant Garanti.

Toute correspondance ou demande de paiement devra nous être présentée ou transmise à notre adresse mentionnée ci-dessus et devra faire référence à la Lettre de Crédit. Nous exécuterons votre demande de paiement au plus tard deux (2) jours ouvrables suivant la réception de telle demande de paiement par écrit. Votre demande de paiement peut être transmise de main à main, par courrier recommandé ou enregistré ou par courrier électronique à l’adresse (adresse électronique de l’institution financière).

Tous les frais relatifs à la Lettre de Crédit sont à la charge du Donneur d’ordre ou du Producteur.

La Lettre de Crédit demeurera en vigueur jusqu'au ____________, (note à l’institution financière : la date d’expiration doit être d’au moins 1 an après la date d’émission) 15h00, heure de Montréal. La Lettre de Crédit sera automatiquement prolongée d’année en année à compter de sa date d'expiration, à moins que nous vous avisions, par écrit avec accusé de réception, au moins 90 jours avant la date d'expiration que nous choisissons de ne pas renouveler la Lettre de Crédit. Si nous vous donnons un tel avis, la Lettre de Crédit continuera d'être disponible pour présentation d'une demande de paiement jusqu'à (et incluant) sa date d'expiration alors en vigueur.

Nous honorerons toute demande de paiement faite conformément à la Lettre de Crédit sans nous enquérir de votre droit d'effectuer la demande, et ce, malgré toute objection de la part du Donneur d’ordre ou du Producteur.

La Lettre de Crédit est non transférable.

La Lettre de Crédit est régie par les règles et usances uniformes relatives aux crédits documentaires, révision 2007, publiés par la Chambre de Commerce Internationale (Publication no 600) et toute matière non couverte par celles-ci est régie par les lois applicables au Québec. Nous reconnaissons la compétence exclusive des tribunaux du Québec pour entendre tout recours judiciaire découlant de la Lettre de Crédit.







(Nom de l’institution financière)






Par:
__________________________________







(Nom)







(Titre)
CONVENTION DE CAUTIONNEMENT

La présente convention de cautionnement (ci-après appelée le « Cautionnement »), portant la date du _____________________, est conclue entre _______________________________________, société dûment constituée en vertu des lois du              , ayant son siège social au _________________________________________________ (ci-après appelée la « Caution ») et HYDRO-QUÉBEC, dans ses activités de transport d’électricité , société dûment constituée et régie par la Loi sur Hydro-Québec (RLRQ, chapitre H-5) ayant son siège au 75, boulevard René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec), H2Z  1A4, (ci‑après appelée le « Bénéficiaire »);

ATTENDU QUE le Bénéficiaire et _________________________________, société dûment constituée en vertu des lois du _____, ayant son siège au ______ (ci-après appelée le « Producteur »), ont signé une convention d’avant-projet, une entente de raccordement et toute autre entente lié au raccordement visant l'intégration de (insérer ici le nom de la centrale ou du parc éolien) au réseau d'Hydro-Québec (ci-après appelé le « Contrat »);

ATTENDU QUE la Caution bénéficiera directement ou indirectement du Contrat.

ATTENDU QUE le Bénéficiaire a exigé du Producteur que la Caution garantisse inconditionnellement au Bénéficiaire toutes les obligations qui incombent au Producteur en vertu du Contrat;

EN CONSÉQUENCE, eu égard à ce qui précède, la Caution convient avec le Bénéficiaire de ce qui suit :

Article 1.
Cautionnement.  Jusqu'à l'expiration d'une période de vingt (20) jours ouvrables suivant l'acceptation finale du raccordement par le Bénéficiaire (ou « Jusqu’à l’expiration du Contrat » si le projet faisant l’objet des présentes est une centrale de type biomasse forestière) (ci-après appelée « Date d'expiration »), la Caution garantit absolument, irrévocablement et inconditionnellement au Bénéficiaire toutes les obligations qui incombent au Producteur en vertu du Contrat, y compris le prompt paiement à l'échéance de toutes les sommes dues par le Producteur au Bénéficiaire découlant des obligations du Contrat, même si les obligations et ces sommes ne sont pas encore déterminées ou exigibles à la Date d'expiration (ci-après appelées les « Obligations »), étant entendu que la responsabilité de la Caution en vertu de ce Cautionnement est limitée à un montant de ______________________ $, majorée de tous les frais raisonnables engagés par le Bénéficiaire pour faire valoir ses droits contre la Caution en vertu du Cautionnement, y compris les honoraires d'avocats, frais de justice et coûts semblables. 

La Caution doit payer toute somme garantie par le présent Cautionnement dès que le Bénéficiaire lui aura fait une demande de paiement. Une demande de paiement peut être faite avant ou après la Date d’expiration et le fait pour le Bénéficiaire de faire une demande de paiement ne limite en rien son droit de faire subséquemment toute autre demande de paiement.

Article 2.
Solidarité. La Caution est responsable solidairement avec le Producteur des Obligations et elle renonce au bénéfice de discussion et de division, ainsi qu'à tout avis d'exercice par le Bénéficiaire de tout droit ou sûreté. 

Article 3.
Étendue du Cautionnement.  Ce Cautionnement est valable même si le Producteur n’avait pas la personnalité ou la capacité juridique au moment de la signature du Contrat. De plus, la Caution renonce à invoquer tout moyen de défense que le Producteur ou la Caution pourrait opposer au Bénéficiaire, toute cause de réduction, d'extinction ou de nullité des Obligations, de même que tout excès ou absence de pouvoir de la part des personnes ayant agi au nom du Producteur pour contracter des Obligations en son nom.

Article 4.
Consentements, renonciations et renouvellements. Le Bénéficiaire peut en tout temps, soit avant ou après la Date d’expiration,  sans le consentement de la Caution et sans lui en donner avis, prolonger le délai de paiement d'Obligations, ne pas exécuter ou renoncer à toute sûreté donnée à leur égard ou encore modifier ou renouveler le Contrat, et il peut également conclure toute entente avec le Producteur ou avec toute personne responsable des Obligations relativement à la modification, au prolongement, au renouvellement, au paiement ou à l’extinction des Obligations, sans affecter ou diminuer de quelque manière que ce soit la responsabilité de la Caution. 

Article 5.
Changement de circonstances. Ce Cautionnement subsiste malgré tout changement dans les circonstances ayant amené la Caution à donner ce Cautionnement, malgré la cessation des activités commerciales de la Caution ou malgré un changement dans ces activités ou dans les liens unissant la Caution au Producteur. La Caution demeure responsable des Obligations du Producteur même si ce dernier en était libéré à la suite d’une faillite, d’une proposition, d’un arrangement ou pour une autre raison.

Article 6.
Subrogation. La Caution n'exerce contre le Producteur aucun droit qu'elle peut acquérir par voie de subrogation tant que toutes les sommes dues au Bénéficiaire en vertu du Contrat n'ont pas été payées intégralement. Sous réserve de ce qui précède, sur paiement de toutes les Obligations, la Caution est subrogée dans les droits du Bénéficiaire contre le Producteur.

Article 7.
Droits cumulatifs. Aucune omission de la part du Bénéficiaire d'exercer tout droit, recours ou pouvoir conféré par les présentes, et aucun retard à le faire ne constituent une renonciation à cet égard, et l’omission d’exercer par le Bénéficiaire un droit, recours ou pouvoir quelconque, n'empêche pas l'exercice ultérieur de tout droit, recours ou pouvoir. Tous et chacun des droits, recours et pouvoirs qui sont conférés par les présentes au Bénéficiaire ou dont celui-ci peut se prévaloir en vertu de la loi ou d'un autre contrat sont cumulatifs et non exclusifs, et ils peuvent être exercés par le Bénéficiaire de temps à autre.

Article 8.
Déclarations et garanties. La Caution fait les déclarations et donne les garanties suivantes :

a)
Elle est légalement constituée, elle existe validement, elle est en règle en vertu des lois du territoire où elle a été constituée et elle a tous les pouvoirs nécessaires pour signer et livrer le présent Cautionnement et en exécuter les Obligations.

b)
L'exécution et la livraison de ce Cautionnement ainsi que les obligations en résultant ont été et demeurent dûment autorisées par toutes les mesures nécessaires de la part de la Caution et ne violent ni disposition de la loi, ni des documents constitutifs de la Caution, ni aucune convention liant la Caution ou applicable à ses actifs. 

Article 9.
Cession.  Aucune des parties ne peut céder ses droits, intérêts ou obligations découlant du présent Cautionnement à quiconque sans le consentement écrit préalable de l'autre partie.

Dans l'éventualité de la cession d'une partie ou la totalité des obligations du Contrat, le présent Cautionnement continue de couvrir toutes les Obligations et le terme Producteur sera réputé comprendre également le cessionnaire pour les fins de l'interprétation du présent Cautionnement.

Article 10.
Avis.  Tous les avis et autres communications se rapportant au présent Cautionnement doivent être écrits et être livrés en main propre ou par courrier recommandé (avec demande d'accusé de réception) ou être transmis par courrier électronique et être adressés ou acheminés à l'une des adresses suivantes :
S'ils sont destinés à la Caution :                                   S'ils sont destinés au Bénéficiaire :
___________________________
HYDRO-QUÉBEC
À l'attention de : 
À l'attention de : 
___________________________
Direction Affaires réglementaires et                services de transport d’électricité
___________________________

Complexe Desjardins, C.P. 10 000

___________________________
Tour de l’Est, 15e étage

___________________________
Complexe Desjardins

___________________________
Montréal (Québec) H5B 1H7


Courriel : teproducteursprives@hydroquebec.com



ou à toute autre adresse dont la Caution ou le Bénéficiaire peut notifier l'autre partie de temps à autre.

Tout avis ou autre communication se rapportant au présent Cautionnement est réputé avoir été reçu lors de sa livraison s'il est livré en main propre, le jour ouvrable suivant son envoi, s’il est transmis par courriel électronique, ou le troisième jour ouvrable suivant son envoi s'il est transmis par la poste sous pli recommandé, selon le cas.

Article 11.
Avis de défaut. Lorsqu'un avis de défaut relativement au Contrat est transmis au Producteur, le Bénéficiaire transmet en même temps copie de cet avis à la Caution.
Article 12.
Autres sûretés. Ce Cautionnement s’ajoute, et ne se substitue pas, à tout autre cautionnement ou sûreté que le Bénéficiaire pourrait détenir.
Article 13.
Modifications. Une modification écrite signée uniquement par la Caution peut augmenter le montant du Cautionnement précisé à l’article 1. À moins d’indication contraire aux présentes, aucune autre modification apportée au Cautionnement n’aura d’effet à moins d’être établie par écrit et signée par la Caution et le Bénéficiaire. Aucune renonciation à toute disposition du Cautionnement, et aucun consentement à toute dérogation au Cautionnement par la Caution ne prendra effet à moins que cette renonciation ne soit établie par écrit et signée par le Bénéficiaire. Une telle renonciation ne prendra effet que pour le cas et le but particuliers qui sont visés par la renonciation en question. 

Article 14.
Entente intégrale. Le présent Cautionnement constitue l'entente intégrale intervenue entre la Caution et le Bénéficiaire quant à son objet. Il ne remplace pas, à moins d’indication expresse, tout cautionnement antérieur consenti par la Caution au Bénéficiaire. 

Article 15.
Droit applicable et tribunal compétent. Le présent Cautionnement est régi par le droit en vigueur au Québec et doit être interprété en conséquence. Toute poursuite judiciaire y afférente doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal et la Caution reconnaît la compétence exclusive des tribunaux siégeant dans ce district.

Article 16. 
Résiliation. Sur préavis écrit de 90 jours au Bénéficiaire, la Caution pourra résilier le présent Cautionnement.

EN FOI DE QUOI, la Caution partie aux présentes a signé le présent Cautionnement à la date mentionnée ci-dessus.

(NOM DE LA CAUTION)

Par : _______________________________________

Nom : ______________________________________

Titre : ______________________________________
ANNEXE III
LIMITES MAXIMALES DE CRÉDIT SELON LE NIVEAU DE RISQUE
[image: image1.emf]AAA Aaa AAA

AA+ / AA / AA- Aa1 / Aa2 / Aa3 AA (high) / AA / AA (low)

A+ / A / A- A1 / A2 / A3 A (high) / A / A (low)

BBB+ Baa1 BBB (high)

BBB Baa2 BBB

BBB- Baa3 BBB (low)

BB+ / BB / BB- Ba1 / Ba2 / Ba3 BB (high) / BB / BB (low)

B+ / B / B- B1 / B2 / B3 B (high) / B / B (low)

CCC+ / CCC / CCC- Caa1 / Caa2 / Caa3 CCC (high) / CCC / CCC (low)

CC / C / D Ca / C / D CC / C / D

M$ CA

LIMITES MAXIMALES

Qualité investissement

Pacotille

10

4.  Moyen

6.  Élevé

25

NIVEAU DE RISQUE

7.  Très élevé

1.  Très faible

2.  Faible

3.  Moyen-faible

5.  Moyen-élevé

Risque faible

Risque moyen

20

0

1

Risque élevé

5

1


Cette grille sert à déterminer la limite maximale de crédit que le Transporteur vous attribue en fonction de votre niveau de risque. Elle s’applique également à une entité apparentée ayant émis une convention de cautionnement en votre faveur.  La limite maximale de crédit s’applique pour l'ensemble des contrats conclus entre Le Transporteur et vous, en incluant vos entités apparentées.  Le niveau de risque est déterminé selon les notations de crédit sur la dette à long terme non garantie des agences de notation.
Si les agences de notation n'accordent pas des notations de crédit de même niveau, la notation de crédit la plus faible est retenue.

Ces limites maximales sont révisées périodiquement par Hydro-Québec.

� Voir les �HYPERLINK "https://www.hydroquebec.com/data/transenergie/raccordement-reseau/Exigences_raccordement_centrales_2022-07-15.pdf"��Exigences techniques de raccordement de centrales au réseau de transport d'Hydro-Québec �pour en savoir davantage sur le contenu de l’étude d’avant-projet.


� �HYPERLINK "https://www.oasis.oati.com/hqt/index.html"��La dernière version de ce document est disponible à l’adresse OATI OASIS, dans l’onglet Tarifs et Conditions�


� Par modification non substantielle, le Transporteur entend toute modification acceptée par Hydro-Québec et qui n’est pas susceptible d’affecter le résultat des études d’intégration (ou études d’impact) d’autres projets inscrits dans la séquence des études d’impact publiée sur le site OASIS d’Hydro-Québec. Une modification touchant la localisation du projet, la puissance maximale à transporter, la tension nominale au point de raccordement ou certaines caractéristiques des équipements de production seraient notamment considérés comme une modification substantielle.
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